
Ce fichier a été téléchargé le vendredi 26 juin 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 26 juin 2026.  
Permalien :  https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

Code civil

Chapitre V — De la radiation et réduction des inscriptions

Extrait

Article 2159

Version du 19 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

La radiation non consentie est demandée au tribunal dans le  ressort duquel l’inscription a été faite, si ce n’est lorsque cette inscription a eu lieu
pour sûreté d’une condamnation éventuelle ou indéterminée, sur l’exécution ou liquidation de laquelle le débiteur et le créancier prétendu sont en
instance ou doivent être jugés dans un autre tribunal; auquel cas la demande en radiation doit y être portée ou renvoyée.

Cependant la convention faite par le créancier et le débiteur, de porter, en cas de contestation, la demande à un tribunal qu’ils auraient désigné,
recevra son exécution entre eux.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

La radiation non consentie est demandée au tribunal dans le  ressort duquel l’inscription a été faite, si ce n’est lorsque cette inscription a eu lieu
pour sûreté d’une condamnation éventuelle ou indéterminée, sur l’exécution ou liquidation de laquelle le débiteur et le créancier prétendu sont en
instance ou doivent être jugés dans un autre tribunal; auquel cas la demande en radiation doit y être portée ou renvoyée.

Cependant la convention faite par le créancier et le débiteur, de porter, en cas de contestation, la demande à un tribunal qu’ils auraient désigné,
recevra son exécution entre eux.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
https://criminocorpus.org/fr/legislation/droit/versions/1033/2159/pdf/
https://criminocorpus.org/fr/legislation/droit/versions/1033/2159/pdf/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre V — De la radiation et réduction des inscriptions
	Extrait
	Article 2159
	Version du 19 mars 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 1 janvier 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.





